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ARRETE  
 

PORTANT MISE A JOUR N°12 

DU PLAN LOCAL D’URBANISME 
 

Arrêté n°: A 2025 / 216  du 29 Août 2025 

 
 

Vu  le code de l’urbanisme et notamment les articles R. 151-51 à 53 et R. 153-18 ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal du 10 avril 2021, approuvant la Modification n°5 du Plan Local 

d’Urbanisme communal Durable ; 

Vu  l’arrêté du Préfet n°2025 – DDT/SABE/DA/SA n°2 du 18 Juillet 2025 ; 

 

Considérant  qu’il est nécessaire de mettre à jour le Plan Local d’Urbanisme Durable communal, pour y 

intégrer les nouvelles dispositions relatives au classement sonore des infrastructures de 

transports terrestres routières ; 

 
 

Le Maire, 

 

ARRETE : 

 
 

Article 1 

 

Le Plan Local d’Urbanisme de la commune de Sarrebourg est mis à jour à la date du présent 

arrêté. 

 

A cet effet, l’actuelle annexe 6.7 relative aux Infrastructures Bruyantes est complétée par les 

quatre nouvelles sections des voiries communales classées comme voie terrestre bruyante. 

 

L’annexe 6.2 relative au plan graphique annexe met à jour graphiquement ces sections. 

 

 

Article 2 

 

Le PLU Durable mis à jour sera opposable aux tiers dès sa publication sur le portail national 

de l'urbanisme mis en place par l’Etat. 

 

  

 

Article 3 

 

La mise à jour a été effectuée sur les documents tenus à la disposition du public dans les 

administrations et services de l’Etat concernés et sur le portail national de l’urbanisme. 
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Article 4 

 

Le présent arrêté sera affiché sur les dispositifs d’affichages légaux en Mairie de Sarrebourg, 

pendant une durée d’un mois. 

 

 

Article 5 

 

Des copies du présent arrêté seront adressées : 

-au Préfet de la Moselle, par l’intermédiaire de la plateforme @ctes, 

-au Directeur Départemental des Territoires de la Moselle, 

-au service d’instruction de la Communauté des Communes de Sarrebourg Moselle-Sud. 

 

 

Article 6 

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif devant le Tribunal 

Administratif de Strasbourg dans le délai de 2 (deux) mois à compter de sa publication. 

 

 

A Sarrebourg, le 29 Août 2025 

 

 

Le Maire 

 

 

 

 

Alain MARTY 
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